
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lieu du concours : 

Nous avons le plaisir de vous inviter le 

Samedi 22 janvier 2022 

CD 92 SALLE – ARC sans viseurs 

1 départ le samedi (ouvert aux archers extérieurs sans 
viseurs après le 11 janvier) 

FINALES uniquement pour les Archers du 92 
PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE pour accéder au gymnase 

ET APPLICATION DES MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR 

 Attention chaque archer devra avoir son repose arc. 

 
Stade MAURICE HUBERT - Gymnase J.B. AUBRY 

21, rue A. Maistrasse – 92500 Rueil Malmaison 

Parking gratuit 50 places dans le stade, entrée rue Victorien Sardou - accès à partir de 8 h 00 le matin 

Horaires des tirs : 

 

Ouverture du greffe 8 h 

Inspection du matériel 8 h 45 

Echauffement sur cible 30 mn 9 h 00 

Début des tirs comptés 9 h 30 

Finales du CD92 sans viseur le samedi après-midi 

Blasons : 

➢ Blason unique : trispot vertical  40 

 

Remise des Récompenses : 

Remise des récompenses le samedi vers 17h30. 

 

Inscriptions : avant le 10 JANVIER 2022 

Tarif : 5.00 euros toutes catégories (CD92) 
9.00 euros pour les extérieurs au Championnat Départemental 

Inscription par mail obligatoire à concours@lesarcherssuresnois.fr 

 : 07 68 46 82 95 jusqu’à 20H30 (répondeur) 

ET Pré-inscription OBLIGATOIRE sur le site du Département 
La fiche d’inscription et le règlement par chèque à l'ordre des ARCHERS SURESNOIS sont à adresser à : 

Mme Edwige MEURINE 

236 rue du Ménil 92600 ASNIERES SUR SEINE 

En cas de non-sélection, le chèque sera renvoyé 
 

Pour mémoire : 

• Les chaussures de type tennis sont obligatoires. 

• L’archer doit être titulaire d’une licence ouverte à la compétition en cours de validité, il lui sera demandé soit : 
➢ Une attestation de licence papier avec photo. 
➢ Une attestation de licence dématérialisée avec photo sur un support informatique (smartphone ou tablette). 
➢ Communication du n° de licence (ou nom, prénom) avec justificatif officiel d’identité. 
➢ Passeport sportif avec photo et n° de licence. 

• L’utilisation des flèches carbone est sous la responsabilité des Archers. 
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Compagnie des Archers Suresnois 

Championnat Départemental SALLE ARC NU 

Samedi 22 janvier 2022 - 1 départ 

Ouvert après le 11 janvier 2022 aux archers extérieurs sans viseur 

Avant le 11 janvier 2022 Pré-inscription sur le site du Département 

(tiralarc92.com) et Inscription par mail obligatoire : 

concours@lesarcherssuresnois.fr OUVERTURE DU PARKING A PARTIR 8 H 00 

 

Compagnie ou club :………………………………………………………………………………………… 

Nom du Responsable :……………………………………………… ………………..……………..… 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………. 

E-mail : ………………………………………………@…………………………………………..………….. 

 
 

Nom – prénom 

 

N° licence 

 

Cat. 

 

Arme 

Samedi 22 
janvier 2022 

9h00 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

TOTAL : ……………Tireurs x ……………. Euros = …..… 

Confirmation des inscriptions accompagnées d’un chèque libellé à l’ordre des Archers Suresnois 

Mme Edwige MEURINE – 236 rue du Ménil – 92600 ASNIERES SUR SEINE 

 : 07 68 46 82 95 jusqu’à 20H30 (répondeur) 
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